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Bonjour à vous toutes et tous,

Actuellement les années se suivent et se ressemblent, hélas ! Deux années déjà que 
nous sommes limités dans nos relations sociales et nos échanges pour cause de 
pandémie. Nous le regrettons vraiment, à la fois pour ce climat d’angoisse, de crainte 
et d’incertitude qui s’installe, mais également au regard du fonctionnement ralenti de 
toutes les associations, des diffcultés d’approvisionnement des entreprises qui entraînent 
parfois la livraison différée de chantiers. Nous le déplorons tout simplement au niveau 
de la vie municipale. Depuis notre installation au mois de mai 2020, la situation sanitaire 
nous a contraints à renoncer à l’ensemble des événements conviviaux qui rythment la vie 
communale, comme le repas des aînés, le repas du personnel, les vœux à la population.

En page 8 de ce bulletin, vous ferez la connaissance d’Élise Bihan qui nous a rejoints 
fin 2021 dans le cadre du projet « Petites villes de demain ». Ce poste, partagé avec 
Pleyber-Christ, est porté par Morlaix Communauté et financé en grande partie par 
l’État. Élise Bihan va nous accompagner pour mettre en œuvre dans les années à venir 
un programme d’actions dans les domaines de l’habitat, du foncier, des mobilités, du 
commerce, des équipements, des services à la population, etc.

Plouigneau va également bénéficier des compétences d’une « conseillère numérique », 
Sabrina Lachuer, en partenariat avec les communes de Botsorhel et Plouégat-Moysan 
(p. 8). Comme vous le savez, à partir de 2022, les démarches administratives seront à 
faire exclusivement par internet. Nous avons souhaité compléter ce poste en répondant 
à un appel à projet présenté par l’État : « Bus itinérant France services ». Ce dernier sera 
amené à effectuer des permanences sur les trois communes partenaires et sera un appui 
certain pour les habitants dans les démarches administratives.

Les trois projets à l’étude en 2021 arrivent en phase de travaux cette année. Il s’agit 
de la rénovation énergétique et restructuration de l’école de La Chapelle-du-Mur, 
la réorganisation et modernisation de l’écomusée, la rénovation des logements de 
Lannelvoez. Les travaux vont démarrer dès début 2022 pour une durée de plus d’une 
année concernant les deux gros projets.

Notre partenaire Finistère Habitat devrait également commencer les travaux des 
logements rue du 9 août.

Par ailleurs, nous nous consacrons en ce début d’année à la réalisation d’un engagement 
fort de notre programme : la réorganisation et rénovation énergétique du complexe 
sportif (p. 5) afin de répondre au mieux aux besoins des associations, tout cela bien 
évidemment en concertation avec les utilisateurs. Nous continuerons le travail démarré 
au quatrième trimestre 2021 autour de la possibilité de création d’un accueil collectif 
de la petite enfance, avec les professionnels des organismes du territoire (CAF, Morlaix 
Communauté) et les partenaires de la commune (la halte-garderie Les Oursons, le lycée 
Sainte-Marie). Nous poursuivrons enfin l’ensemble des actions engagées depuis le 
début de notre mandat : revitalisation du centre bourg, piste cyclable de la RD 712, projet 
cantines saines et durables, etc.

J’en profite pour adresser tous mes remerciements aux agents de notre commune pour 
leur engagement dans le cadre du service public et cela au quotidien à nos côtés, à vos 
côtés. 

En ce début janvier, je souhaiterais présenter tous mes vœux de santé, joies et réussites 
à chacun et à chacune. Je souhaite sincèrement que l’année qui s’ouvre soit l’année des 
possibles, des rencontres et des réalisations.

Bonne et heureuse année !

Bloavez mad !
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Joëlle Huon,
maire de Plouigneau

Presse du Centre 
L’essentiel Yvon Madec !

C’EST YVON MADEC, 
propriétaire de la Presse 
du Centre, qui nous 
présente aujourd’hui 

son magasin. Yvon est une figure 
incontournable à Plouigneau. 
D’abord en raison de l’importance 
de son commerce (le seul ouvert sur 
la place le lundi, avec la pharmacie), 
mais aussi par son engagement 
dans la vie municipale. On trouve 
chez lui non seulement les journaux 
et les magazines, la papeterie et 
les livres, mais aussi des services 
importants pour la population  : 
photocopies, impression de photos, 
changement des piles de montres, 
etc. Il est bougon, Yvon ? C’est 
que vous le connaissez mal ! Il est 
serviable et il a le sens de l’humour. 

«  J’ai commencé comme salarié 
dans un bar, Le Gwaskell, à Kerboulic 
(Locquirec), puis chez ma maman, qui 
tenait le bar-tabac-presse dans la rue 
du 9 août à Plouigneau (elle a vendu 
ce commerce en 1994).
L’histoire veut que ma maman 
perdait la presse nationale si elle 
n’agrandissait pas son rayon (la 

supérette du bourg avait demandé 
de distribuer cette presse). Avec son 
accord, j’ai alors décidé de créer mon 
commerce et j’ai ouvert, le 4 décembre 
1989, « La Presse du Centre » avec un 
rayon presse plus important, un rayon 
papeterie et un coin librairie. 
J’ai d’abord été en location pendant 
23 mois dans une partie de ce qui 
est aujourd’hui le magasin Clin d’œil. 
Ensuite, j’ai acheté le local où je suis 
depuis plus de 30 ans. Quelques 
petits travaux ont été nécessaires pour 
l’installation du mobilier.
Au départ, j’avais les jeux de grattage 
et l’installation du Loto est venue en 
avril 1996. Quelques années plus tard, 
en septembre 2005, j’ai réalisé des 
travaux pour rendre mon commerce 
plus attractif. En novembre 2013, j’ai 
acquis un « point relais colis ». 
Malgré des moments de doute, 
notamment en 2008 avec le 
déplacement de la supérette qui 
faisait à l’époque partie du centre 
commercial, je n’ai pas envisagé de 
quitter la commune. 
En 1995, avec d’autres collègues, 
nous avions créé l’Association des 
Commerçants et des Artisans de 
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“Je me sens 
engagé dans 
la vie de ma 

ville.

”

+ D’ACTUS PLOUIGNEAU.FR    

Plouigneau (l’ACAP), dont j’ai été le 
président pendant trois ans, puis par 
la suite le trésorier. En ce moment, elle 
est en sommeil.
Le sport est aussi une de mes passions :  
j’ai joué au football au club de l’USP, fait 
de la course à pied au club de Morlaix 
et, il y a quelques années, au club de 
Plouigneau Oxygène. Je pratique le 
vélo et je suis toujours au club de tennis 
de table de Plouigneau. J’aide aussi le 
Comité des fêtes.  Notre commune 
a connu une évolution importante, 
tant au niveau de la population qu’au 
niveau commercial. Depuis mon 
enfance, j’ai connu la disparition de 
nombreux commerces, l’ouverture 
d’autres magasins et la création des 
zones artisanale et industrielle.
J’espère que lorsqu’il sera le moment 
de s’arrêter, mon commerce (qui 
pendant le premier confinement était 
considéré de première nécessité) 
trouvera un repreneur. » 

19831983
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“Un travail de 
concertation 
a été mené 

avec les 
associations 
ignaciennes 

afin de 
répondre au 
mieux à leurs 

besoins

”

Amzer Vad 
Un nouvel espace à partager  
pour les Ignaciens
Amzer Vad, qui vient compléter les infrastructures de notre 
commune, a été inauguré le 20 novembre 2021 en présence  
des représentants officiels, des présidents d’associations,  
des services de la commune et des entreprises ayant participé 
aux travaux. C’est un atout supplémentaire pour Plouigneau 
qui est aujourd’hui, rappelons-le, l’une des 34 communes 
finistériennes labellisées « Petites villes de demain ». 

Dès à présent, les trois salles d’Amzer 
Vad sont très fréquentées et très de-
mandées par les associations de la 
commune. Après un sondage auprès 
de la population, elles ont été dotées 
de noms d’artistes bretons : l’écrivaine 
Naïg Rozmor, le chanteur Yann-Fañch 
Kemener et la poétesse Anjela Duval. 
On peut désormais y croiser des per-
sonnes de tous âges, depuis les pe-
tits qui commencent une initiation à 
ceux qui s’adonnent aux passions les 
plus variées : peinture, gymnastique, 
yoga, danse, broderie. Les trois salles 
abritent des conférences et des réu-
nions, des assemblées générales ou 
tout simplement des réunions fami-
liales pour tous les événements qui 
ponctuent la vie.  

Un projet mené à bien
Ce chantier est arrivé à point nommé 
pour permettre à des entreprises lo-
cales de surmonter la période troublée 
que nous avons connue ces derniers 
mois. L’opération avait été lancée en 
2019 par la municipalité précédente et 
Joëlle Huon, dans son discours d’inau-
guration, n’a pas manqué de souligner 
l’action de Mme Le Houérou et de son 
équipe qui étaient à l’origine du projet. À 
son installation, fin mai 2020, la majorité 
actuelle s’est occupée immédiatement 
de la poursuite du chantier, grâce prin-
cipalement au duo formé par Thierry 
Huon et Jacques Manach. Ils ont été 
accompagnés par le cabinet d’archi-
tecture CALC de Marine Canté, dont 
l’expertise et le travail de suivi des en-
treprises ont été précieux. Un travail de 

concertation a été mené avec les asso-
ciations ignaciennes afin de répondre 
au mieux à leurs besoins, ainsi qu’avec 
les agents de la collectivité qui auront 
en charge l’entretien du bâtiment. 

Des améliorations apportées
Quelques modifications ont été ap-
portées au projet initial. Le système 
de pompe à chaleur air-eau alimente 
un plancher chauffant au lieu des ra-
diateurs muraux et surtout au plafond 
qui étaient prévus dans le projet initial 
et qui auraient posé des problèmes 
de maintenance. Une centrale de pro-
grammation a été installée, qui pilote le 
chauffage, la VMC, les entrées d’air et 
pourra aussi contrôler l’électricité ainsi 
que l’alarme anti-intrusion. Elle assure 
surtout aujourd’hui le contrôle d’accès 
grâce à un système de badge qui ouvre 
les portes déterminées le jour de la lo-
cation. Un accès internet permet de 
commander les portes à distance et 
de vérifier si tout est bien fermé et si 
les créneaux horaires ont bien été res-
pectés. Des miroirs amovibles (sur rou-
lettes) permettent au club de danse de 
pratiquer son activité dans de bonnes 
conditions. 
Le bâtiment est doté de 204 m2 de 
capteurs solaires qui produiront 
34 500 KWh par an, soit 4 160 €  
de recettes annuelles. 
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L’espace Amzer 
Vad a été inauguré 
en présence des 
autorités et des 
élus, ainsi que des 
représentants du 
monde associatif 
ignacien.
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Salle omnisports 
Une rénovation nécessaire

La rénovation du plateau couvert du complexe sportif Joseph 
Urien est l’un des projets phares de la municipalité.  
En effet, compte tenu de l’état actuel de cet équipement,  
de sa dégradation constante au fil de nombreuses années, voire 
même de sa dangerosité pour la pratique de certaines activités 
sportives, sa réfection s’avère d’une nécessité absolue.

Dans ce but, et en accord avec nos 
engagements, Christophe Boudrot, 
adjoint à la vie communale et aux as-
sociations, et Florence Le Forestier, 
conseillère déléguée, ont mené une 
concertation avec les diverses asso-
ciations afin de recueillir les besoins et 
les souhaits des utilisateurs de la salle 
omnisports.

Une rénovation menée 
et pensée avec ses utilisateurs
Suite à ces différents échanges, plu-
sieurs pistes de rénovation ont été ex-
plorées par Thierry Huon adjoint aux 

À Kervanon,  
on protège  
la qualité de l’eau 

travaux, Jacques Manach, conseiller 
délégué et David Ruiz directeur des 
services techniques. Ils ont été épaulés 
dans cette tâche par Finistère Ingénie-
rie Assistance, organisme qui, depuis 
la phase pré-opérationnelle, est pré-
sent auprès de nos représentants afin 
de les aider à vérifier la pertinence du 
projet et sa faisabilité.
Le scénario qui a été retenu consiste, 
dans un premier temps, à déplacer le 
boulodrome (fréquenté par 500 bou-
listes) sur un autre endroit de la com-
mune. Cette opération se traduira par 
un gain d’espace au niveau du plateau 

Budget total 
1  076  819,32 € TTC   

(bâtiment, études, mobilier, 
sonorisation & espaces verts)

Subventions 
État : 80 000 € (DETR)1 

200 000 € (DSIL)2

Département du Finistère : 
60 000 € 

1. Dotation d’équipement des territoires ruraux
2. Dotation de soutien à l’investissement local 

“Plusieurs  
pistes  

explorées,  
un scénario 

retenu

”

couvert, ce qui permettra de répondre 
aux besoins exprimés en rendant pos-
sible la réalisation des divers aména-
gements souhaités par les utilisateurs. 
Les associations concernées ont été 
rencontrées et informées. 
Ces équipements contribuent à l’at-
tractivité d’une collectivité et à son 
image de marque. Il s’agit de proposer 
aux associations qui aident au rayon-
nement de la commune des infrastruc-
tures de qualité dans lesquelles elles 
seront en mesure d’accueillir des vi-
siteurs, d’organiser des rencontres et 
des compétitions officielles. 

Suite à la prolifération dans le plan d’eau de Kervanon d’une plante aquatique envahissante (le potamot 
crépu), une enquête a été menée par le service GEMAPI* de Morlaix Communauté.e technicien rivière 
a noté que le ruisseau traversant le terrain qui jouxte le plan d’eau et dans lequel se trouvent des bovins 
n’était pas protégé. Le piétinement répété par le troupeau du lit d’écoulement a généré des affaissements 
de berges important. Les services de Morlaix Communauté ont réalisé les travaux nécessaires :  
la reprise du lit d’écoulement du ruisseau, l’implantation d’un passage protégé pour permettre le passage 
des animaux et l’installation de deux pompes de prairie autonomes. L’installation de clôtures de part et 
d’autre du ruisseau restauré complète le dispositif pour éviter que l’eau ne soit souillée par le passage du 
bétail à proximité. La préservation de la qualité de l’eau est un enjeu majeur pour la protection de notre 
environnement. Les services de Morlaix Communauté sont présents pour apporter leur expertise et aider 
à trouver des solutions pour sauvegarder les milieux aquatiques. *GEMAPI : Gestion de Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations.
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Le bois
des naissances 
un bébé, un arbre
Les projets environnementaux se succèdent à Plouigneau : petit à petit, la 
commune change ses habitudes pour améliorer son empreinte écologique. 
Cette démarche, amorcée entre autres avec la mise en place des trois sites 
en écopâturage, l’installation d’une chaudière à pellets à l’école de  
La Chapelle-du-Mur, ou bien encore la pose de panneaux photovoltaïques 
sur le toit de la salle Amzer Vad, se poursuit avec la concrétisation d’un 
projet qui a vu le jour en cette fin d’année 2021 : le bois des naissances.   
Le 4 décembre dernier, il a été inauguré par les heureux parents des bébés 
nés en 2020 et par les élus.

De quoi s’agit-il ?
On sait que la forêt a un vrai pouvoir 
d’absorption du gaz carbonique, l’un 
des gaz responsables du réchauffe-
ment climatique. Mais évidemment, à 
Plouigneau, le bois des naissances est 
plus modeste qu’une véritable forêt, du 
moins pour le moment. 
En décembre dernier, 45 arbres ont 
été plantés. Ce chiffre correspond 
au nombre de naissances de bébés 
ignaciens en 2020. « Pour le moment, 
le bois des naissances est encore loin 
de ressembler à un bois, explique 
Laurent Boussard, conseiller municipal 
et membre de la commission Environ-
nement et Développement Durable, 
mais si on se projette un peu, on peut 
imaginer que dans sept ans, on aura 
environ 350 arbres, là ça commence à 
ressembler à quelque chose ! » 

Trouver le  terrain adéquat
« On a dû trouver un terrain assez grand 
pour accueillir les arbres, en prenant en 
considération l’avenir et donc la pos-
sibilité de planter année après année 
de nouveaux arbres », précise Julie Ha-
mon, conseillère déléguée. Au départ, 
nous avions projeté de mettre en place 
ce projet sur un autre quartier de Ploui-
gneau, mais il s’est avéré que le terrain 
était trop marécageux. 
Celui qu’on a finalement choisi est un 

peu excentré, au lieu-dit Caout, mais on 
a fait de cet inconvénient apparent un 
vrai projet : il ne s’agit pas uniquement 
de planter des arbres pour les vertus 
environnementales qu’ils peuvent ap-
porter, mais aussi d’imaginer un lieu 
attractif, avec pourquoi pas des sen-
tiers de balade, des aires de jeux pour 
les enfants. On souhaite créer des liai-
sons douces pour réunir Plouigneau et 
Morlaix, le bois des naissances pourrait 
tout à fait s’intégrer dans le circuit de 
déplacement ».

Sensibiliser les habitants de 
Plouigneau à l’environnement
La plantation d’un arbre par enfant, 
c’est aussi un moyen d’associer les 
habitants à un projet environnemen-
tal. Chaque enfant devient parrain d’un 
arbre. Pour les parents, c’est un bel ou-
til éducatif : « Quand notre fille sera en 
âge de comprendre les choses, nous 
pourrons venir au bois des naissances 
lui montrer qu’elle a « son » arbre, lui 
expliquer quel rôle ont les arbres sur 
la planète, lui apprendre le respect de 
son environnement, explique Audrey, 
maman de Maëlyne. « On a accueilli 
la nouvelle avec beaucoup d’enthou-
siasme ».
« Je trouve ça vraiment sympa que nos 
enfants aient un arbre : ça va faire par-
tie de leur histoire, on va pouvoir leur 
montrer au fil des années que l’arbre a 

Le choix 
des arbres

Les arbres sont fournis par 
l’entreprise forestière Lecreps, de 
Plouégat-Moysan, qui a apporté 
son expertise pour assister les 
agents des services techniques 
de la commune lors des travaux de 
plantation.

Pour le choix des espèces, la 
commune a fait appel à Jérémie 
Guy, technicien agricole et bocage 
à Morlaix Communauté.  
Il s’appuie sur le programme 
Breizh Bocage initié par  
la Région Bretagne.  
Morlaix Communauté porte le 
projet depuis 2015,  
Jérémie Guy coordonne les 
travaux d’amélioration du maillage 
bocager du territoire.

Les espèces choisies sont 
le chêne, le châtaignier et le 
merisier.

grandi, comme eux. Ils entrent un peu 
dans l’histoire de la commune qui les a 
vu naître. C’est un outil éducatif, comme 
un animal à la maison, on apprend dès 
le plus jeune âge à le respecter », ajoute 
Typhaine, maman d’Anaïs. 

“Sensibiliser, 
partager  

avec les plus 
jeunes  

le respect  
de la nature.

”
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En Bretagne, on trouve principalement  
LE CHÊNE pédonculé, et un peu de chêne 
sessile. Ces deux espèces sont très proches 
(et très différentes du chêne vert et du chêne 
liège, rares chez nous), à feuilles caduques et 
à feuillage ajouré, qui permet le passage de 
la lumière, favorisant le développement des 
semis et d’un sous-bois arbustif.
Son bois est très intéressant : il est souple 
quand il est frais, dur en vieillissant, ce qui 
empêche les vers de s’y loger. C’est le plus 
dur et le plus durable des bois européens. 
Il est donc utilisé pour la charpente, les 
traverses de chemin de fer et bien sûr pour 
l’ébénisterie et la sculpture. Comme il résiste 
bien à l’eau, le bois de ses branches courbes 
était très utilisé pour la construction navale. 
LE CHÂTAIGNIER est originaire du littoral 
méditerranéen, mais il a été disséminé 
par l’homme dans toute l’Europe depuis 
l’Antiquité. Le châtaignier a trouvé en 
Bretagne une terre de prédilection : sols 
acides, absence de grands froids, absence 
de sécheresse. Il atteint des records de 
longévité : 500 à 1 000 ans ! Mais il faudra 
attendre que nos châtaigniers atteignent 

l’âge de 20 ans avant de fleurir, en juin-juillet, 
et de donner des châtaignes, en octobre…
Le bois brun clair du châtaignier servait 
autrefois à la tonnellerie et en bois de mine. 
Actuellement, il est utilisé en menuiserie, 
petite charpente, piquets et également pour 
la couverture de bâtiments sous la forme de 
lauzes de châtaigniers.  
LE MERISIER est l’ancêtre du cerisier, on 
l’appelle d’ailleurs aussi cerisier des oiseaux. 
Ses fruits sont moins sucrés, mais tout 
de même utilisés pour faire le kirsch et le 
cherry-brandy. C’est un arbre robuste, à fût 
droit et cylindrique, qui peut atteindre 25 m  
de haut. Il ne vit pas plus d’une centaine 
d’années.
En avril-mai, les merisiers fleurissent en jolis 
bouquets blancs, et les fruits rouge foncé 
apparaissent bien vite.
Le bois de merisier est très beau, de couleur 
saumonée, à structure compacte, ce qui fait 
le bonheur des sculpteurs, des ébénistes et 
des menuisiers.
Il faudra protéger nos jeunes plantations de 
merisiers : leurs bourgeons sont une vraie 
gourmandise pour les chevreuils ! 

La plantation 
collective s’est 

prolongée par 
un temps de 

convivialité en 
mairie.

Malgré la pluie, 
les parents et les 
bébés de 2020 ont 
répondu présent 
pour cette matinée 
de plantation !

Mikaël Salaün, agent 
du service des espaces 

verts de la commune, 
installe l’ardoise où 

sont notés les prénoms 
des enfants



COUP DE PROJO

Petites villes de demain
Entretien avec Élise Bihan,  
cheffe de projet 
Le programme a été conçu pour soutenir sur six ans (2020-2026)  
les communes de moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de 
centralité sur leur bassin de vie et montrant des signes de vulnérabilité. 
Comme Pleyber-Christ, Plouigneau est lauréate du programme. 
Nous avons rencontré Élise Bihan, cheffe de projet « Petites Villes de 
demain » à Morlaix Communauté. Elle nous explique ses missions.

En quelques mots, « Petites 
villes de demain », c’est quoi ?
« C’est un programme initié par le Gou-
vernement en 2020, qui va permettre 
aux communes de taille modeste de 
revitaliser leurs centres-bourgs. Pour 
accéder au programme, il y a des cri-
tères d’attribution assez stricts : il faut 
que la commune ait moins de 20 000 
habitants, qu’elle possède des fonc-
tions de centralité qui connaissent des 
situations de fragilité : les commerces, 
une perte de population… ».

Quel est votre rôle à l’heure 
actuelle ?
« Depuis la signature de la convention le 
20 mai 2021, je suis chargée d’établir un 
diagnostic, en lien avec les partenaires 
potentiels du projet. Je vais chercher de 
l’information auprès - par exemple - du 
CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urba-
nisme et de l’Environnement), ou de la 
CCI (Chambre de Commerce et d’In-
dustrie), auprès des élus et des agents 
de la mairie. L’objectif de ces rencontres 
avec les institutions, c’est d’approfon-
dir nos connaissances du territoire de 
manière ensuite à pouvoir en dégager 
des actions concrètes. Par exemple, la 
CCI va nous apporter ses précieuses 
connaissances sur l’économie à Ploui-
gneau ».

En quelques mots, quelle est la 
« recette » pour qu’un centre-
bourg soit attractif ? 
«  Dans la convention, le seul volet 
obligatoire, c’est l’habitat. Il faut pou-
voir compter sur des installations dans 
des logements situés en centre-bourg. 
Mais ce n’est évidemment pas suffisant.  
Il faut que l’on puisse se divertir, faire ses 
courses, des achats, croiser du monde, 
apprécier le côté vivant du lieu. Il faut 
donc entamer une réflexion à 360°, 
inclure tous les critères importants, en 
traitant les questions ensemble et non 
pas séparément ».

À propos des commerces, 
en quoi consiste votre 
intervention en ce début de 
mission ? 
« Nous devons établir un diagnostic 
complet, trouver les propriétaires, les 
informer. Par exemple, ils doivent ab-
solument savoir qu’un commerce ne 
peut pas se transformer en habitation 
en un coup de baguette magique. En-
suite, nous devons entamer un dialogue 
avec les commerçants du centre-bourg, 
de manière à leur présenter les diffé-
rents programmes d’aides auxquels ils 
peuvent prétendre. On doit aussi trou-
ver des réponses aux questions liées 
à la reprise d’un fond de commerce : 
comment fait-on pour trouver des re-
preneurs quand il y a un départ ? ». 

Et avec la mairie, quelles 
réflexions menez-vous ?
« Les réflexions menées avec la munici-
palité s’articulent entre autres autour des 
propriétés communales : par exemple, 
pour ce qui concerne le projet Îlot du  
9 août, ou bien encore sur le devenir du 
local de l’actuelle médiathèque ame-
née à déménager. Cela peut concerner 
aussi des réflexions sur des possibili-
tés d’implantations de nouveaux loge-
ments (à côté de l’ancien Ehpad, près 
du lycée privé, au sud). La question de 
la place du piéton en centre-bourg est 
également un sujet d’échanges avec 
les élus ».
Toutes les semaines, Elise Bihan or-
ganise des réunions thématiques. 
« Autour de la question de l’habitat, 
cela peut par exemple consister à 
trouver des solutions d’habitat réver-
sible. La commune pourrait mettre à 
disposition un terrain, y implanter des 
logements démontables, (tiny houses 
par exemple). Cela peut aussi tour-
ner autour des questions de l’habitat 
intergénérationnel, en réfléchissant à 
des espaces de vie pour les personnes 
âgées, qui se situeraient entre la maison 
(qui n’est plus adaptée à leur état) et 
l’Ehpad. »

Et ensuite ?
«  Une fois qu’on aura établi le dia-
gnostic complet du centre-bourg de 
Plouigneau, nous serons en mesure 
d’aller chercher des financements.  
Le 20 novembre 2022, la signature avec 
tous les partenaires validera cette étape 
d’étude et permettra de passer à la se-
conde phase, celle des recherches de 
fonds (plan de relance, Département, 
Région…) ».
De quoi occuper Élise Bihan jusqu’en 
2026 ! 

“Informer les 
habitants, 
les acteurs 

économiques 
du territoire 

fait aussi 
partie de 

notre mission

”
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Préserver le patrimoine 
de Plouigneau
La chapelle Saint-Idy

Si la superficie de Plouigneau amène parfois à des réflexions 
complexes sur le développement du territoire, elle constitue aussi 
une richesse, notamment en matière de patrimoine. 
On vous emmène à la découverte de la chapelle Saint-Idy.

LES DOMAINES et manoirs 
sont nombreux, les chapelles 
tout aussi présentes. Il y en 
aurait eu quatorze si l’on se 

réfère aux écrits de Louis Le Guennec, 
mais bon nombre d’entre elles ont 
aujourd’hui disparu du paysage 
ignacien.  
La petite chapelle de Saint-Idy attire 
à peine l’attention. Son architecture 
en patchwork de shiste, granit et grès 
est on ne peut plus sobre, mais elle 
renferme de belles statues de saints 
qui méritent d’être mises en sécurité 
et restaurées. 
La municipalité souhaite préserver, 
protéger et conserver cet édifice et 
ce qu’il renferme. Maël Kerguillec, ins-
tructeur des ABF (Architectes des Bâ-
timents de France) est venu effectuer 
un premier diagnostic, accompagné 
par l’Atelier Coréum, spécialisé dans 

la restauration de mobilier et objets 
d’art, qui proposera prochainement à 
la commune son plan d’actions.  
Située sur le lieu-dit de Saint-Didy, la 
chapelle Saint-Idy est un édifice relati-
vement discret de par ses dimensions 
modestes et son emplacement. L’ac-
tuelle chapelle date de la fin du XIXe 

siècle. À l’origine, elle est sans doute 
plus grande si l’on en croit les écrits de 
Louis Le Guennec, et pas forcément 
exactement à son emplacement ac-
tuel.
Ce que l’on en sait, c’est qu’elle marque 
une sorte de jointure entre les manoirs 
de Lanidy (du breton Lann ou Lan qui 
signifie « lieu consacré à ») et de Tré-
vidy (Le breton trev, tre(o) remonte au 
moyen breton treff qui signifie « lieu 
habité, habitation »). On imagine aisé-
ment que saint Idy a laissé son nom 
dans la toponymie locale.

PATRIMOINE

Mais qui est ce saint peu connu ? 
Il est souvent représenté avec le diable 
à ses pieds. La légende raconte que 
saint Idy serait venu au secours d’un 
malheureux qui aurait pactisé avec le 
diable : il lui conseilla de dénouer ses 
lacets pour s’échapper des griffes du 
démon qui s’était saisi de lui par le pied. 
Le diable humilié est représenté avec 
le soulier dans la main, symbole de son 
échec. 
De manière attendue, saint Idy est bien 
présent dans la statuaire de la chapelle 
(photo ci-contre), aux côtés de saint 
Yves, de deux Vierges à l’enfant et de 
Joseph d’Arimathie portant un linge 
dans les mains. 
D’après les descriptions établies par 
Louis Le Guennec, sur les vitraux d’ori-
gines (aujourd’hui perdus), on pouvait 
reconnaître les armoiries de la famille 
Le Borgne de Trévidy, ce qui laisse 

penser que la chapelle actuelle dé-
pendait du domaine de Trévidy. 

Un lieu sacré 
peut en cacher un autre
À quelques mètres de la chapelle Saint-
Idy, une croix du même nom, bien plus 
ancienne, date du XVe siècle. Elle est 
parfois associée à une épidémie de 
peste ; les pustules provoquées par 
la maladie seraient symbolisées par 
les écots ornant le fût. Si l’on se réfère 
aux dessins exceptionnels de Louis le 
Guennec, la croix était autrefois érigée 
sur un monticule. L’arrivée du chemin 
de fer à quelques pas de là aura sans 
doute modifié sa position. 
En descendant vers le Jarlot, on dé-
couvre la fontaine de dévotion (elle 
aussi dédiée à saint Idy), dont les eaux 
étaient censées guérir les maladies 
des yeux. 

Le bénéfice d’une conseillère numériques
Le dispositif permet également de profiter des compétences d’un conseiller numérique.
Les démarches administratives à effectuer en ligne sont de plus en plus nombreuses et 
pas toujours simples à comprendre. C’est pourquoi, Sabrina Lachuer, récemment nommée 
conseillère numérique, vous accompagnera pour vous aider dans ces démarches. 
Ce service sera mutualisé avec les communes de Plouégat-Moysan et Botshorel. Elle sera 
donc à votre disposition très prochainement. Nous vous tiendrons informés des dates de 
disponibilités dans un prochain Plouigneau Actus.



ÉQUIPEMENTS

Piscine de Plouigneau 
Déjà vingt ans !
Le 21 décembre 2001, les Ignaciens découvraient les joies de la 
natation à Plouigneau. La piscine ouvrait ses portes au public, 
sous la forme d’une DSP (Délégation de Service Public). 
Vingt ans après, l’espace aquatique inaugure ses nouvelles 
installations. 

Un équipement public 
municipal
Cet équipement, construit dans le 
cadre d’une délégation de service 
public pour une durée de 20 ans (de 
2000 à 2020), a fait l’objet de nom-
breuses controverses, tant lors de son 
édification que durant les années qui 
ont suivi, dans la mesure où celui-ci 
entrait directement en concurrence 
avec la piscine communautaire dont 
la construction était envisagée.
De plus, le poids de son financement 
reposait de façon importante sur les 
ressources de la commune de Ploui-
gneau, qui en assurait seule l’équilibre 
financier, et ce faisant diminuait sen-
siblement les marges de manœuvre 
communales.
En 2019 la municipalité concluait avec 
le délégataire un avenant au contrat 

lui permettant de prolonger le contrat 
jusqu’en 2028, moyennant des travaux 
d’amélioration et d’extension.
Depuis 2020 l’apport financier de la 
commune au fonctionnement de la 
structure est moindre qu’auparavant. 
Néanmoins celle-ci consacre encore 
annuellement 400 000 € HT au fonc-
tionnement de la piscine, soit environ 
10 % de son budget de fonctionnement

Une histoire familiale
Il y a vingt ans, la gestion de la pis-
cine était confiée aux parents de 
Thibault Palud ; ils viennent de 
transmettre le flambeau à leur fils. 
Ce n’est pas vraiment un hasard ;  
Thibault a fait ses premières armes en 
tant que maître-nageur à la piscine de 
Plouigneau. En mars 2020, c’est donc 
tout naturellement qu’il a repris la di-

De multiples 
activités

E NFANT 

Bébé nageur
Jardin aquatique
Apprentissage et perfectionnement  
de la natation 
Perfectionnement ados

ADULTE 

Apprentissage
Perfectionnement de la natation 
Nage avec palmes
Cours de gym : Spadio Fitness, Spadio 
Training, Spadio fit (nouveauté)

E SPACE DÉ TE NTE

Sauna
Hammam
Cabine à infrarouge 

rection de l’établissement, au moment 
du départ de ses parents à la retraite. 
Juste avant, ils ont travaillé ensemble 
à la définition du projet et à la gestion 
du prêt-travaux.

Les travaux d’amélioration
Pour les vingt ans, la piscine se porte 
au mieux. Les nouveaux aménage-
ments n’y sont sans doute pas étran-
gers. Les objectifs de ces travaux :  
améliorer le confort des usagers, mo-
derniser les équipements,  tout en di-
versifiant l’offre.
L’ancien toboggan - devenu obsolète - 
a été remplacé par une structure mieux 
adaptée au public, les bassins ont été 
réaménagés : le grand bassin peut dé-
sormais accueillir les activités nécessi-
tant d’avoir pied (spadio fitness, spadio 
training, spadio fit). Des bains à bulles 

et des banquettes ont été aménagés 
dans le petit bassin. 
L’espace d’origine a été complété d’une 
extension particulièrement réussie. À 
l’extérieur, elle accueille le nouveau 
toboggan (plus long que l’ancien et 
dissimulé par un élégant bardage en 
bois), le jardin et la terrasse en deve-
nir. À l’intérieur, les nouveaux espaces 
détente : sauna, hammam et cabines 
à infrarouge.
Les travaux ont débuté en juillet 2020, 
avec l’extension et le toboggan, sans 
fermeture de l’établissement. Pour 
les aménagements extérieurs, une 
fermeture de quelques mois aura été 
nécessaire (entre avril et mi août 2021).

Comment fonctionne  
la piscine de Plouigneau ? 
Elle emploie 4 maîtres-nageurs à plein 
temps, 3 agents d’accueil (dont deux 
à 35 h et un à 30 h). Elle reçoit tous 
les publics, en plus des scolaires à 
proximité de Plouigneau : les écoliers 

  piscine-helioseane.com

Pendant les travaux 
d’aménagement 
des bassins : ici, il 
s’agit de réduire le 
fond d’une partie 
du grand bassin, de 
manière à pouvoir 
accueillir des 
activités où l’on 
doit avoir pied. Ces 
travaux permettent 
donc d’élargir 
l’offre d’activités. 

Les travaux 
d’aménament du 

petit bassin, avec 
la  réalisation d’un 

espace  
de détente  :  

bain à bulles et jets, 
banquette

L’ensemble, une 
fois les travaux 
achevés.

“Un 
établissement 

au top des 
piscines du 
territoire.

”

Ce sont aussi les animations imaginées 
par Thibault Palud qui font le succès du 
lieu. Pour Halloween, les bains se sont 
transformés en terrible mare de faux sang 
pour le plus grand plaisir des baigneurs ! 
Rassurez-vous, il ne sagissait que d’un 
colorant alimentaire qui s’est vite dissipé !
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Thibault Palud 
entouré de son 
équipe

ou collégiens viennent de Lanmeur, 
Guerlesquin, Plougonven, mais aussi 
de plus loin, Belle-Île-en-Terre, Ploua-
ret notamment, c’est dire la réputation 
de l’établissement ! L’espace aquatique 
ouvre également ses portes aux IME 
(Instituts Médico-Éducatifs) du Velery 
et de Kerozal. 

Et ces vingt ans alors ?
Pour la date anniversaire, Thibault Pa-
lud a enregistré un taux de fréquenta-
tion record : « On avait organisé des 
animations, on a fait 175 entrées en 
3 heures ! » Voilà qui positionne l’éta-
blissement de Plouigneau au top des 
piscines du territoire ! 
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PLOUIGNEAU…  
DANS L’AGGLOMÉRATION

PLOUIGNEAU…  
DANS L’AGGLOMÉRATION

Eau et assainissement
Il était urgent d’agir !
Depuis le 1er janvier 2017, Morlaix Communauté a intégré la compétence 
de gestion de l’ensemble des services qui concernent la fourniture 
d’eau potable et le traitement des eaux usées. Le rôle de la collectivité 
est clair : gérer le prélèvement de l’eau dans le milieu naturel, la rendre 
potable, la distribuer, et, en aval, collecter, transporter et traiter les eaux 
usées ainsi que valoriser les boues produites. 

Cette gestion communautaire est 
une force pour notre territoire. Les sa-
voir-faire et les compétences sont mu-
tualisés, la réalisation des programmes 
pluriannuels d’investissement décidés 
localement pour un montant prévision-
nel de 100 millions d’euros sur 10 ans 
sont garantis. Pour les usagers, il 
s’agit également d’un maintien et du 
développement d’un service public 
de qualité, de la mise en place d’une 
harmonisation tarifaire depuis 2020 et 
de la perspective d’un prix unique de 
l’eau à long terme. 

L’héritage d’un réseau  
et de contrats 

À Plouigneau, la communauté d’ag-
glomération a hérité d’infrastructures 
importantes : 157 kilomètres de ré-
seau de distribution d’eau potable, un 
réservoir de 700 m3, 46 kilomètres de 

réseaux d’assainissement, 7 postes de 
relevage et une station d’épuration de  
4 500 équivalents/habitants. 
Elle a également hérité d’un ensemble 
de contrats de délégation qui existe 
toujours actuellement. C’est dans ce 
cadre que le groupe Suez gère (et ce 
jusqu’au 31 décembre 2022) la station 
d’épuration et facture ses prestations 
d’assainissement en complément de 
la facture de consommation gérée par 
Morlaix Communauté. Ce même opé-
rateur gère la distribution de l’eau sur le 
secteur du Ponthou. À l’horizon 2024, 
l’ensemble de l’activité sera intégré 
dans le giron communautaire. 

Un réseau dégradé 

De nombreux dysfonctionnements 
identifiés ont été le déclencheur d’une 
étude diagnostic sur la commune. Dif-
férents indicateurs ont rapidement ap-

porté les preuves de réseaux dégradés. 
Ainsi, le taux de rendement de diffusion 
d’eau potable atteint seulement 77 %. 
C’est-à-dire que 23 % de l’eau potable 
qui sort des usines de Morlaix Commu-
nauté s’éparpille dans nos sous-sols au 
lieu d’atteindre notre robinet. 
Concernant la station d’épuration, 
60 % des eaux qui y entrent sont des 
eaux parasites (eaux de pluie notam-
ment). En période de nappe haute et 
en temps de pluie, alors que les vo-
lumes sanitaires collectés à la station 
d’épuration sont de l’ordre de 350 m3/j,  
les débits maximums collectés peuvent 
être multipliés par 10 et dépasser les  
4 000 m3/j. Ces surcharges hydrau-
liques entraînent des dysfonction-
nements des ouvrages et des déver-
sements d’eaux usées vers le milieu 
naturel au niveau des trop-pleins des 
postes de relevages. 

Des investissements 
importants 
Morlaix Communauté a alors engagé 
un programme de travaux concrétisé 
notamment par un investissement de 
831 000 € HT sur les réseaux d’assai-
nissement : le remplacement de 51 
regards (280 000 €), le renouvelle-
ment du réseau des rues suivantes : 
de la Gare (142 000 €), de Bedernau 
et de Kerin (130 000 €), la réhabilita-
tion par gainage des rues de la Gare 
et de Bedernau (211 000 €) et des ré-
parations ponctuelles (68 000 €). Des 
travaux complémentaires pour environ 
400 000 € sont prévus en 2022, no-
tamment dans le secteur de l’impasse 
Boileau. 

Une urbanisation en suspens 
Ces travaux bien entendu prennent 
tout leur sens sous l’angle de l’entretien 
de nos équipements communaux, des 
réductions de pertes d’eau potable et 
de protection de l’environnement par 
la limitation des rejets dans le milieu 
naturel. Ils sont également une condi-
tion sine qua non pour la reprise des 
autorisations de construction sur 
notre commune. En effet, au regard 
de la situation dégradée, les services 
de l’État ont suspendu, par arrêté, ces 
autorisations à une remise en état des 
réseaux. À l’issue des travaux, une pé-
riode d’observation d’une année sera 
menée pour vérifier la conformité des 
réseaux et permettre, nous l’espérons, 
une reprise normale des permis de 
construire sur la commune. 

“23 % de l’eau 
potable qui 

sort des  
usines de 
Morlaix 

Communauté 
s’éparpille 
dans nos  
sous-sols  

avant 
d’atteindre 

notre robinet.

”

Besoin d’un contact ?
Ayez les bons interlocuteurs ! 

Eau potable 
Facturation, abonnement, problème technique, urgence :
RÉGIE MORLAIX COMMUNAUTÉ
0 806 090 010

  sea@agglo.morlaix.fr 

Assainissement collectif
SUEZ 
Facturation, abonnement, problème technique :
0 977 408 408 
Urgence 24h/24h : 0 977 401 116 
Pour le secteur du Ponthou :
Facturation et abonnement, problème technique :  
0 977 408 408
urgence 24h/24h : 0 977 401 116 

Assainissement non collectif 
RÉGIE MORLAIX COMMUNAUTÉ 
0 806 090 010

 sea@agglo.morlaix.fr 

Réhabilitation par 
gainage rue de 
la Gare et rue de 
Bedernau

À gauche : 
Renouvellement  
du réseau rue  
de Bedernau  
et rue de Kerin 
Ci-dessus et ci-contre :  
remplacement  
de 51 regards 
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AOÛT 2021
NAISSANCES
–  Le 5, Maël CADET
–  Le 22, Louise CLCECH
–  Le 23, Lola FLOCH 
– Le 25, Gabin SAZAMBO
– Le 25, Ezio KERGOAT 
– Le 25, Nayla SÉITÉ 
– Le 27, Mahé LE BIHAN

DÉCÈS
–  Le 14, François-Alain  MÉRER, 83 ans
–  Le 22, Andrée JÉGO,  

veuve LE COROLLER, 97 ans
–  Le 28, Marcel BAYEC, 86 ans

MARIAGES
–  Le 7, Olivier FLOT et Maëliss  GOETZ
–  Le 14, Olivier SALOMÉ  

et Marie CREIGNOU

SEPTEMBRE 2021
NAISSANCES
–  Le 21, Rym POULAIN

DÉCÈS
–  Le 2, Anne-Marie SALAÜN, veuve 

UGUEN, 97 ans
–  Le 7, Marie COLAS, veuve JAOUEN, 

93 ans
–  Le 8, Jean HAMON, 98 ans
–  Le 21, Denise PARLOUAR,  

veuve LHERRON, 95 ans
–  Le 21, David STÉPHAN, 41 ans
–  Le 25, Françoise CAZOULAT,  

veuve BIANNIC, 94 ans
–  Le 26, Louisa DULISCOUËT,  

veuve ROUSSEAUX, 94 ans

–  Le 22, Lydie DEHAIS,  
épouse LAOUINI, 74 ans

MARIAGES
–  Le 4, Éric AUDIGOU  

et Claudie BEAUVERGER
–  Le 11, Jonathan PRAT  

et Manon NÉDELLEC
–  Le 25, Tony MEUDEC  

et Caroline AZOU

OCTOBRE 2021
NAISSANCES
–  Le 16, Eden MORFOISSE
–  Le 22, Kenzo BOULLET ROSUEL

DÉCÈS
–  Le 1er, Yvonne DOHER,  

veuve PHILIPPE, 89 ans
–  Le 15,  Josette BELLEGOU, 89 ans
–  Le 23, Claudie COATANLEM,  

épouse BIHAN, 67 ans
–  Le 30,  Maurice HABASQUE, 79 ans
–  Le 31,  François JEZEQUEL, 89 ans

MARIAGES
–  Le 9, Ludovic BESSON et Gaëlle 

MÉRIAUX
–  Le 16, Jérémy GUEGUEN et 

Gwendoline CADIOU
–  Le 23, Matthieu LAMOTHE  et Maële 

GAUDRY
–  Le 29, Jean-René FLORANGE-LE 

MOAL et Gaëlle MARC

NOVEMBRE 2021
NAISSANCES
–  Le 10, Tiago PENNORS
–  Le 16, Malo BLANDIN 

–  Le 21, Naëlle BODOU
–  Le 28, Sacha BRIGNOU
–  Le 29, Télio CASTEL
–  Le 29, Malo MORIN TANGUY

DÉCÈS
–  Le 13, Eugène LOUÉDEC, 80 ans
–  Le 15, Francine CAR,  

veuve PÉRON, 96 ans
–  Le 19, Anne-Françoise DOUISSARD, 

veuve REGULAIRE, 64 ans
–  Le 23, Ludovic LE HER, 39 ans
–  Le 26, Irène SARFATI,  

veuve TEILLEC, 95 ans
–  Le 27, Françoise VETEAU, 74 ans

DÉCEMBRE 2021
NAISSANCES
–  Le 4, Héloïse HERVÉ
–  Le 13, Noé, Fabrice, Remy ROUTIER
–  Le 17, Rose, Nicole, Jeanne WAROT
–  Le 27, Wilo CASTILLON 

DESMOUCHE
–  Le 28, Aloïs PAUGAM

DÉCÈS
–  Le 4, Christian CALLAREC, 56 ans
–  Le 4, Anne-Marie LE BRIS  

épouse CLOAREC, 71 ans
–  Le 6, Claude KÉREVER, 93 ans
–  Le 7, Marie-Pierre GUILLOU  

veuve  JACQ, 80 ans
– Le 10, Joël LUCCHINI, 95 ans
–  Le 13, Solange OPET  

épouse ANTOINETTE, 88 ans
–  Le 18, Daniel MORELLEC, 59 ans
–  Le 19, Jean-Yves CORVEZ, 82 ans
–  Le 31, Marie Josèphe HAMON,  

veuve  GODEC, 88 ans
–  Le 31, Yves ABGRALL, 81 ans

ÉTAT-CIVIL

L’OPPOSITION
PROJET DE BOULODROME : DE QUOI PERDRE LA BOULE ?
Aberration ? vous avez dit aberration ? 
Le Grand Larousse la définit comme 
« une grave erreur de jugement » et 
Wikipédia comme « une absurdité, une 
erreur particulièrement contraire au sens 
commun ». 
Effectivement la question se pose au vu de 
ce projet. Et ceci à un triple point de vue, 
jugez-en : 
1) Depuis la réduction drastique des 
terrains constructibles imposée par le 
plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi), le FONCIER est devenu une 
denrée rare, donc chère.  Or la commune 
envisage d’édifier 26 allées couvertes d’un 
boulodrome, plus divers équipements 
sur le terrain des anciens bâtiments 
techniques municipaux à proximité de la 
route de Guerlesquin. Terrain constructible 
qui pourrait accueillir jusqu’à 8 maisons 
nouvelles, c’est-à-dire de 20 à 30 habitants 
supplémentaires sur le bourg de la 
commune.
 Le refrain de la redynamisation du bourg 

dont on nous rebat les oreilles (joyeux 
slogan…) si elle se concrétise un jour 
ne pourra se réaliser, que par l’ajout de 
nouvelles familles tant pour les effectifs 
des écoles (baisse sensible notamment à 
Lannelvoez) que pour le commerce local.   
 2) Les investissements de loisirs (gratuits),  
payés par les contribuables,  doivent, 
c’est une évidence, profiter en priorité aux 
habitants qui paient les impôts locaux.
Or il est de  notoriété publique que les 
joueurs qui fréquentent le boulodrome 
déjà existant au complexe sportif (oui, 
oui il y en a déjà un…) proviennent 
majoritairement d’autres communes que 
PLOUIGNEAU.
 3) Enfin et surtout le coût pharamineux 
de ce nouvel équipement HUIT CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (850.000€) 
hors taxe, et hors coût des panneaux 
solaires (110.000€), correspond 
véritablement  à la définition de 
l’aberration. 
Véritablement de quoi perdre la boule… 

Nous sommes là au cœur de la conception 
socialiste de l’action économique : 
augmenter sans limite les coût de 
fonctionnement qui, évidemment, et 
nous ne cesserons de le dénoncer tout 
au long de ce mandat, se traduiront 
par une augmentation inévitable de 
l’ENDETTEMENT COMMUNAL ET DU 
TAUX DES IMPÖTS LOCAUX. 
Tout l’art d’une bonne gestion communale 
consiste à faire des investissements 
judicieux qui attirent de nouveaux 
habitants sans pour autant augmenter la 
fiscalité : c’est ce qui a été fait durant les 
dernières 40 années précédent 2020, qui 
ont vu doubler la population communale 
de PLOUIGNEAU. 
Les conseillers d’opposition :  
Rollande LE HOUEROU,  
Michèle POIDEVIN, Patricia HABASQUE, 
Pierre-Yves MINEC,  
Jean-Michel DOUBROFF,  
Johny DELEPINE, Bernard LE VAILLANT.

Laurence, Corinne, 
Gwenaëlle, Emmanuelle
Elles sont au service  
de la population
Quatre femmes, quatre visages que 
vous connaissez bien. Laurence, 
Corinne, Gwenaëlle, Emmanuelle 
sont les premières personnes à qui 
vous vous adressez lorsque vous 
arrivez ou téléphonez à la mairie. 
Leurs missions : vous servir, vous 
renseigner, accompagner vos 
demandes, appuyer vos démarches. 
Vous pouvez compter sur leurs 
multiples compétences, et toujours 
avec le sourire aux lèvres !

Laurence est la première arrivée en 
1991. Originaire des Côtes d’Armor, elle 
défend comme ses collègues son mé-
tier avec passion. Si accueillir le public 
à la mairie ou au téléphone représente 
une grande part de son activité, elle 
gère également l’État-Civil, le cimetière 
et tout ce qui concerne l’urbanisme. 
Ceci en plus de s’occuper des courriers 
divers, des locations de salles, etc. Des 
missions qu’elle partage avec sa col-
lègue Gwenaëlle, arrivée en 1994, éga-
lement des Côtes d’Armor. Gwenaëlle 
partage les mêmes tâches, et gère 
spécifiquement toutes les élections, 
ce qui n’est pas une mince affaire ! 
Dans ce service, Corinne est arrivée 
pour épauler Laurence et Gwenaëlle 
sur le temps des congés. Elle travaille 
plus spécifiquement sur l’aide sociale 
en tant qu’agent du CCAS. La der-
nière arrivée, c’est Emmanuelle. Vous 
la connaissiez car elle était agent à La 
Poste, au bourg, avant de rejoindre 
l’équipe de la mairie. C’est elle qui a 
en charge la mairie annexe du Pon-
thou et son Agence postale. Elle veille 
également à tout ce qui concerne les 
travaux sur la commune, ceci en lien 
avec David Ruiz, le directeur des ser-
vices techniques. 

Une présence  
sur tous les fronts
Que ce soit physiquement, par télé-
phone ou par mail, ce sont plus d’une 
centaine de personnes qui contactent 
la mairie tous les jours ! Même si les 
démarches se font de plus en plus 
en ligne, Laurence et Gwenaëlle sou-
lignent le besoin toujours nécessaire 
de la population d’avoir un contact 
de proximité. En effet, elles observent 
que même si l’État a mis en place des 
plateformes numériques telle que 
France Connect, les habitants ont be-
soin d’être accompagnés dans leurs 
démarches. « Nous avons vu fortement 
évoluer nos postes en 30 ans ! Le nu-
mérique nous a demandé de monter 
en compétences, mais le lien à la po-
pulation reste toujours primordial, et 
c’est aussi ce que nous aimons dans 
notre métier », soulignent d’une seule 
voix Laurence et Gwenaëlle. « Un rôle 
sensible, qui nous amène parfois à 
être les premiers interlocuteurs pour 
des personnes âgées, dont les enfants 
sont éloignés ».
À les écouter, on sent l’importance que 
représente pour elles le fait d’être en 
contact avec les Ignaciens. « Même si 
les gens sont devenus plus exigeants, 
nous ne constatons aucune dégrada-
tion dans les relations. C’est vrai que 
nous sommes un peu comme des bu-
vards, nous sommes souvent là pour 

recueillir une parole, une question, et 
ensuite diriger vers les différents ser-
vices où élus prennent le relais. Ça de-
mande parfois d’être un peu zen… ».

Un service, une équipe
Unanimement, elles parlent de l’impor-
tance de la bonne entente au sein de 
leur service. « Prendre des décisions 
seul, ce n’est pas toujours facile, c’est 
bien de pouvoir s’appuyer sur une 
collègue pour apporter une réponse, 
orienter au mieux les administrés ». 
C’est également le cas avec les autres 
services au sein de la mairie, avec 
qui elles sont en contact permanent 
pour conduire toutes les affaires inhé-
rentes à Plouigneau. « Nous sommes 
contentes de nos liens avec les élus qui 
sont très présents et à l’écoute ».
La vie d’une commune est aussi ponc-
tuée de diverses aventures… Et toutes 
de rigoler en évoquant les souvenirs du 
dentier perdu ramené en mairie, ou de 
la culotte oubliée après un thé dansant 
au foyer rural ! Une chose est certaine, 
comme le disent Laurence et Gwe-
naëlle : « Nous connaissons beaucoup 
mieux Plouigneau que la commune où 
nous habitons ! ». 

“Le service à 
la population 
reste toujours 

primordial 
malgré 

l’évolution  
des postes 
à l’ère du 

numérique.

”

SERVICES MUNICIPAUX

De gauche à droite : 
Laurence Nedelec, 
Corinne Kerléguer, 
Gwenaëlle Carmès 
et Emmanuelle 
Gasco y Beti.
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Décorations 
de Noël, bravo 
les services 
techniques ! 

PLOUIGNEAU.FR

Une fois de plus, les services 
techniques ont rivalisé 
d’énergie et d’inventivité pour 
décorer la commune. Toujours 
à la recherche de nouvelles 
idées, ils pensent aussi 
recyclage et récupération. 
Retour en images sur quelques-
unes de leurs réalisations.

Joëlle Huon,
l’équipe municipale
et les services de la 
commune
vous souhaitent une 
année sereine, 
apaisée, riche de 
rencontres et 
d’activités.


